
Developpement particulier de l'Histoire d'Angleterre.

Les Anglo-saxons et leurs voisins qui s'emparerent de l'Angleterre dans les cinquieme et sixieme

siecles fonderent dans le pays conquis des rojaumes dont les bases etaient tout ä fait germaniques. N

l'union de leur heptarchie en un seul royaume ni les invasions des Danois n'y ont rien change. L'An-

gleterre , ä l'epoque de la conquete normande, c'est un etat germanique. — Nous jetterons d'abord un

coup d'oeil sur les elements constitutifs de cet etat; puis nous essayerons de faire voir comment l'An-

gleterre s'est ecartee des royaumes du continent.

Commenjons par la royaute. Dans leur patrie en decja de la mer les Saxons n'avaient pas de rois;

aussi les emigrants n'attribuerent-ils que le t.itre de duc ä ceux qui les conduisaient en Angleterre, et

qui y fondaient nombre de petites souverainetes. Mais tandis que le titre de roi etait odieux aux Ro¬

mains. les tribus germaniques se faisaient honneur d'avoir des rois. II y en avait qui, avant la grande

migration des peuples, formaient des republiques; mais apres avoir conquis de nouveaux pays, apres

avoir acquis de la gloire, cbaque tribu veut etre gouvernee par un roi. C'est ce qui arriva en Angle¬

terre. Peu de temps apres la conquete les ducs ou chefs de guerre devinrent rois, et leurs peuples

fideles deriverent leur origine d'Odin, pere commun de tous les rois germaniques.

On ne sait pas exactement, quel etait originairement le nombre des royaumes anglo-saxons; ce-

pendant ce qu'il y a de bicn certain, c'est qu'ils se sont reunis peu a peu en sept etats, et que, des

le neuvieme siecle, l'heptarchie s'est reunie en monarchie Mouvement tout a fait germanique: d'abord

la division, l'individualite; puis la reunion, l'unite.

Les Germains se faisaient honneur d'avoir des roisi il faut le repeter; mais la royaute germanique

n'avait rien de commun avec le despotisme. Son trait le plus caracteristique c'est l'heredite, c'est la gloire

de la desccndance d'Odin. Les rois sont les fils des dieux. Pour cette raison les peuples leur doivent

respect et hommage. Cependant l'origine divine est commune ä toute la famillo royale, eile ne se

borne point au premier-ne. De la il rcsulte le droit du peuple de clioisir le roi dans la famille royale.

Le plus souvent il elit le Iiis aine du roi defunt, mais il pcut l'ecarter en iaveur de tout. autre membre

male de sa race. Enfin, ce droit de suceession, mele en meme temps d'heredite et d'election, n'empeche

pas qu'on ne chasse quelquefois du tröne une famille, devenue incapable d'en remplir les devoirs. Apres

avoir fonde de nouveaux royaumes sur le sol de l'empire romain, quelques-unes des tribus allemandes

changerent de Systeme: par une loi de Genseric le membre le plus äge de toute la race royale lut de-

clare heritier du tröne et. l'election fut abolie; chez les Francs l'heredite de la couronne prevalut pour

quelque temps depuis l'epoque de Clovis: les fils succedaient au pere sans demander l'election ni le

consentement du peuple; Theoderic le Grand nomma son petit-fils heritier de la couronne en comman-

dant plutöt le consentement du peuple qu'en l'implorant. Le droit d'election va donc etre supprime en
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faveur de celui d'heredite. Mais chez les Anglo-saxons on ne decouvre point de traces d'un pareil

changement; au eontraire, le dernier de leurs rois dut son tröne au consentement du peuple de meme

que ses predecesseurs.

L'amour et le respect qu'avaient les Germains pour leurs rois etaient peut-etre d'autant plus

grands que l'autorite royalc etait bien limitee. Pour parier sans detour, nous dirons que le roi nepou-

vait rien faire sans le consentement du peuple. Cependant le pouvoir du roi croitra partout. Nous

venons de faire mention de l'approche que faisait la royaute vers l'heredite dans quelques pays; en

meme temps l'influence et l'independance du souverain s'agrandissaient.. En general, chez les Auglo-

saxons, le pouvoir royale se tenait au milieu de ce qu'il avait ete originaircment en Germanie et de

ce qu'il allait devenir sur le sol de l'empire romain. Le roi avait seul le droit de convoquer les vvitena.

gemotes, c'est-ä-dire les assemblees nationales; il nommait les prefets de provinces (ealdornien) et les

eveques; il etait le chef de l'armee et de la justice. En effet ce sont de grands prerogatives, plus

grands que nous les rencontrons chez les peuplades germaniques avant la migration; mais hätons-nous

d'ajouter que les rois des Anglo-saxons n'en exer§aient pas un seul sans le concours du peuple

Quand je dis le concours du peuple il faut que je m'explique plus exactement. Qu'est-ce que

c'est que le peuple? et comment ce peuple agit-il sur le gouvernement?

La premiere de ces questions de savoir quel etait le peuple Anglo-saxon nous fera connaitre

les ordres diilerents de la nation et la condition ou se trouvait chacun de ses ordres.

On sait qu'il y avait chez toutes les tribus allemandes des hommes qui etaient libres et d'autres

qui ne l'etaient pas. En Angleterre le nornbre de ces dernicrs etait peu considerable. Cependant il

y avait une autre classe tres-nombreuse qui jouissait de la liberte personnelle, il est vrai, mais qui, ä

quelques exceptions pres, se trouvait denuee de tout droit politique. C'etaient les libertins et ceux qui

n'ayant pas de biens-fonds, s'etaient etablis sur les terres des grands proprietaires pour en t.irer leur

s ubsistance. Enfin, les hommes libres, quoique, en principe, tous de la meme condition, se divisaient,

d'apres l'etendue de leurs possessions, en trois classes. Les petits proprietaires, dits les „ceorls," en

formaient la premiere. La seconde classe etait composee de ces proprietaires, connus sous le titre de

„thane" et qui possedaient au moins cinq charrues de terre, chacun de trente-trois arpents saxons. La

troisieme classe comprenait les „thanes du roi," c'est-ä-dire, les grands proprietaires qui avaient. au

moins quarante charrues de terre.

Je ne juge pas necessairc d'ajouter qu'il y avait, parmi les Anglo-saxons, quelques personnes

qui ne repondaient pas exactement ä la descript.ion que nous venons de faire, par exemple Celles qui

s'elevaient au-dessus de leur etat par le Service du roi; il sufiira de repeter que tous les hommes libres

etaient egaux de droit et que la difference qu'il y avait entre eux ne dependait, que de la grandeur de

leurs biens-fonds. Le „Mergeid," argent paye pour le meurtre d'un liomme, sert mieux que tout autre

moyen ä nous faire connaitre l'importance qu'on attacha a la possession de terres. Cette peine etait.

de deux cents sous (solidi) pour le meurtre d'un ceorl, de six cents pour le thane, de millo deux cents

pour le thane du roi. Toutes ces distinctions de meine que le Systeme de wergeld se retrouvent chez

les autres peuples allemands. Ce qu'il y avait de particulier chez les Anglo-saxons, c'etait la grande

distance entre l'homme simplement libre et les thanes. Chez les Francs Saliens, par exemple, oü

Tarnende pour le meurtre d'un liomme libre etait aussi de deux cents sous, on n'en payait quo six cents

pour avoir tue un homme de la suite du roi, pourvu que le meurtre n'eut pas lieu sons des circon-

stances extraordinaires.

Voila la population de l'Angleterre ä l'epoque qui nous occupe. C'est le peuple dans le sens

plus etendu que nous avons contume de donner ä ce mot.; mais au sens politique, le peuple est seul-

ment cette portion de la population qui jouit des droits politiques, les hommes libres, les proprietaires.



Maintenant je passe a la sec.onde question que nous nous somnies proposee, c'est de savoir com-

ment le peuple avait part, au gouvernement.

Nous avons dit, que le roi etait le chef de la justice. Mais comment la justice s'administait-elle

et comment les lois etaient-elles donnees?

Le pays, apres l'union de tous les royaumes en un seul, etait divise en comtes ou „shires;"

chaque comte avait son comte ou „ealdorman," qui, avec l'aide de l'eveque, presidait deux fois par

an aux assemblees des hommes libres de son district. De plus les comtes etaient subdivises en centuries

(hundreds) dans lesquelles se tenaient tous les mois des assemblees, presidees de meine par l'ealdorman

ou par son assistant et vicaire, nomme „shirgerefa ou sheriff." Or, c'etait dans ces assemblees que la

justice s'administrait, mais ceux qui jugeaient ce n'etaient pas l'ealdorman et le sheriff, c'etait l'assemblee

elle-meme, c'etaient les liommes libres du district, de sorte qu'il ne restait aux presidents qui y te¬

naient la place du roi qu'a prononcer le jugement et ä l'executer. II est donc evident que la part que

prenait le peuple ä l'administration de la justice etait fort considerable. Cependant il y avait appel de

ces assemblees ä la cour du roi en cas que justice y fut refusee. Mais cette cour etait composee de

membres de l'assemblee nationale, appele'e „witena-gemote," nom qui signifie une assemblee d'hommes

verses dans la connaissance du droit. Le roi qui presidait ä cette cour y jugeait en commun avec les

hommes les plus consideres du pays.

Le roi etait, le chef de la justice, ilestvrai: il presidait au tribunal supreme du royaume, il nomma

les presidents des tribunaux inferieurs; mais comme nous venons de le voir, il n'etait point maitre ab-

solu de la justice, il en partageait l'administration avec le peuple.

Mais pcut-etre le roi etait-il seul legislateur du pays; peut-etre le peuple etait-il tenu de juger

d'apres des lois, donnees par lui? II n'en est rien. D'abord il n'y avait point de lois ecrites, il fallait

donc decider d'apres l'ancienne coutume. Plus tard on faisait des lois dans l'assemblee nationale, c'est-

ä-dire, le roi en faisait avec le concours du peuple.

Qu'on ne me meprenne pas, quand je me sers du mot de peuple. J'ai dejä fait observer que,

dans un sens plus restreint, cette expression ne comprend que les liommes libres ; mais est-ce que, chez

les Anglo-saxons, tous les hommes au-dessus du rang des serfs ont prit part au gouvernement du

pays ? Pas du tout. 11 leur etait permis d'assister aux assemblees des centuries et des comtes. Ce¬

pendant on ne demandait guere l'opinion des ceorls, et les juges actuels c'etaient les grands pro-

prietaires, les thanes. Aussi les ceorls renongaient-ils de bonne heure au droit de prendre part aux

assemblees des comtes , soit. que les depenses du voyage et la perte de temps leur semblassent trop

considerables, soit que leur connaissance des lois ne suffit pas aux questions qu'on y decidait. Quant

au witena-gemote le roi le convoquait. a son plaisir et il invitait a v paraitre ceux qu'il jugeait bon de

domander conseil. Personne n'avait le droit d'y prendre part. Tout dependait de la volonte du roi.

Ordinairenient cette assemblee etait composee des ealdormen, des eveques, des thanes du roi et de

quelques autres thanes de merite ou de distinction

Neanmoins le witena-gemote etait d'une grande importance. Car c'etait la coutume du pays, c'etait

l'ancien privilege des Germains de donner leur opinion sur les affaires du pays, et les rois ne pouvaient guere

s'en dispenser. Qu'un grand roi negligeät quelquefois les formes et que l'ascendant de son genie l'emportät

quelquefois sur l'assemblee meine: il n'osait rien faire contre la volonte du peuple, prononcee par les

grands (Jp pays, ni prendre aucunc resolution importante sans s'etre assure du concours volontaire de

ses sujets, S'agit-il de reformer l'armee, de faire la guerre ou la paix? c'est dans le witena-gemote

que la question se decide. S'agit-il de nommer un ealdorman, un sherifl', 1111 eveque? C'est le witena-

gemote que le roi va consulter et qui souvent force son souverain a donner la preterence ä des per-
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sonnes qu'il n'aime pas. S'agit-il de donner des lois, s'agit-il de rendre un arret? C'est encore Ig

witena-gemote avec le concours de laquelle decision est faite, comme nous l'avons dejä dit plus haut-

Voilä donc une monarchie vraiment temperee, non pas par des lois eerites ou par des chartes

octroyees , jurees de cote et d'autre; mais par la coutume du pays, par l'esprit qui gouvernait le roi

et le peuple en meme temps, et tranchons le mot, eile etait aussi limitee par la puissance. Car si le

roi etait le chef de l'armee, l'armee elle-meme c'etaient encore les hommes libres comme chez toutes

les anciennes tribus allemandcs. Dans les royaumes qui se fondaient sur le sol de l'empire romain le

peuple allait perdre son pouvoir legitime tant par l'influence des idees romaines que par Celles des pro-

vinciaux qui n'ayant pas de droits politiques eux-memes en firent perdre ä ceux qui en avaient. En

Angleterre le pouvoir royal ne s'etendait que par les besoins de l'etat qui ne pouvait etre gouverne avec

le. peu d'autorite qu'avaient possedee les rois d'une epoque primitive. Rome n'y fit rien.

Pour preuve de ce fait nous dirons encore quelques mots sur l'eglisc anglo-saxonne. Cette eglise,

fondee par les missionnaires de Rome et par ceux des anciens Bretons, qui avaient ete convertis au

christianisme des le deuxieme siecle, joignit au commencement l'opposition des Bretons contre l'hierar-

chie romaine; mais bientdt eile se rattacha au pape et a cette union catholique qui allait dominer

l'Occident. Neanmoins l'dglise anglo-saxonne restera essentiellement nationale. Dans peu de temps eile

refusa d'accepter des ecclesiastiques etrangers ; les familles les plus nobles du pays se häterent de lui donner

ses fils. De l'autre cote les eveques, les abbes, les pretres, tous se rattachaient ä l'ptat seculier, au

peuple. Les premiers paraissaient dans le witena-gemote et dans l'assemblee du comte aupres des la'i-

ques. Les pretres portaient le titre de „thane de la messe", pour designer leur position tcmporelle.

Leclerge etait soumis auxcharges, imposees par l'etat; il n'avait point de juridiction propre, excepte seulc-

ment les querelies des ecclesiastiques entre eux. Tout en adorant le pape comme successeur de St. Pierre,

on ne voulait pas meme de la langue ecclesiastique de Rome et pour s'en passer, on traduisit la bible

dans l'idiome du pays.

Apres avoir parcouru ainsi les institutions principales des Anglo-saxons nous croyons pouvoir

repeter l'assertion que nous avons mise ä la tete de notre essaie: L'Angleterre, a l'epoque de la

conquete normande, c'est un etat germanique. La royaute a conserve son caractere hereditaire et electif)

la population se distingue en hommes libres et en scrl's et esclaves; les hommes libres prennent une

part essentielle a toutes les affaires publiques: ils composent l'armee du roi, ils sont les juges dans les

tribunaux oii justice est administree d'apres les anciennes coutumes germaniques, les plus consideres

d'eux sont appeles au witena-gemote; enfin, le clerge se soumetaux lois et aux charges du pays, pour

ressembler aux pretres de ses ancetres paiens, ces pretres qui ne se sont jamais separes de leur na-

tion. Les Anglo-saxons ont donc fidelement conserve les prineipes politiques des anciens Germains; de

l'autre cote, il n'est pas moins vrai que, des la conquete de 1'Angleterre par lesNorniands, on döcouvre

une immense difference entre les etats du continent et le royaume d'Angleterre. C'est de ce fait que

nous aurons ä nous occupes maintenant.

Quelques ecrivains affirment que, dans les etats du continent, les idees germaniques ont

ete empechees de se developper librement par l'influence des idees romaines, et on ne saurait nier que

l'esprit de Rome n'ait agi d'une maniere decisive sur celui de tout l'occident continental. Copendant ä

l'epoque de la conquete de l'Angleterre le fait dominant dans les royaumes qui venaient de se former

de l'empire de Charlemagne c'etait la feodalite qui n'avait rien de commun avec les institutions jpmaines;

d'ailleurs la feodalite dtait la premiere institution que les Normands etablissent en Angleterre. II est

donc evident que ni l'esprit de Rome ni la feodalite en elle-meme ne peut avoir occasionne la diffe¬

rence qui se fait voir ä cette epoque entre l'Angleterre et entre le reste de l'occident.



Quelles sont done les eauses de ce fait remarquable? C'est la grande puissance ou, pour vrai

dire, le pouvoir absolu des rois d'Angleterre pendant les deux siecles qui suivaient la conquete, et de

l'autre cote, la faiblesse de l'autorite royale sur le continent.

II suffira de ne dire que peu de mots sur la derniere partie de cette assertion. Tout le monde

sait que depuis la division de l'empirc de Charlemagne le pouvoir royal allait toujours en decroissant.

Le demier roi de la race Carlovingienne en France ne gouvernait que la ville de Laon: tout le reste

de son royaume ne se souciait guere de lui. II en etait ä peu pres le meme des premiers rois de la

race capetienne: ils n'etaient maitres que de cette petite province qu'on appelle aujourd'hui Isle de

France. Pendant un interval de plus de trois siecles on rencontre a peine, une loi qui ait ete donnee

pour tout le royaume. C'est que la France s'etait divisee en nombre de petits territ.oires presque inde-

pendants du pouvoir central. Les ducs et les comtes, les eveques et les abbes regnaient en souverains

chacun dans son district. Iis ayaient de certaines obligations envers le roi, il est vrai; mais le roi ne

pouvait les forcer a, s'en acquitter. Et est-il necessaire de dire qu'en Alleniagne le pouvoir royal etait

de meme reduit ä un faible reste de ce qu'il avait ete sous Charlemagne? Faut-il rappeler les princes

hereditates. les eveques, les abbes, ce millier de comtes de l'empire, ces villes dites libres et impe¬

riales, pour prouver que le roi, malgre son titre d'empereur, etait bien loin d'etre le veritablo maitre

de son empire? Les l'aits sont trop connus. En France et en Allemagne le pouvoir s'est echappe des

mains du souverain, pour s'etablir dans Celles des seigneurs feodaux.

Rien de semblable n'est arrive en Angleterre. Nous avons vu que Ja royaute anglo-saxonne s'etait

developpee d'apres des prineipes vraiment germaniques; qu'ello etait limitee, mais qu'elle ne manquait point

des moyens d'une influence souveraine. Guillaume le coriqucrant lierita de ce pouvoir: il ne s'en contenta pas,

il y substitua une monarebie absolue, dont sortira la liberte anglaise, tandis qu'en Allemagne et en France

la faiblesse de la royaute donnera lieu a l'esclavage de la grande masse du peuple. Mais observons
d'abord la marche des evenements.

Apres la bataille de Hostings Guillaume se declara roi legitime d'Angleterre, que le testament

d'Edouard le confesseur lui avait leguee. Les Saxons qui avaient porte les armes contre lui etaient donc

des rebelies qu'il fallait punir. Guillaume conlisqua leurs terres et les distribua aux Chevaliers qui

l'avaient suivi du continent. De nouvelles revoltes donnaient lieu a de nouvelles confiscations. Enlin

la plupart des grands proprietaires saxons de meme que les prelats de race saxonne furent prives de

leurs biens en faveur de Normands. Le roi en fit dresser une liste exaete, nommee le „grand röle" par

les Normands, mais plus connue sous le nom de „Doomsday-book" que lui donnaient les Anglo-saxons.

Ce livre fait mention d'environ soixante mille terres nobles dont le roi retint mille quatre cents pour

lui-meme; le reste fut distribue aux Chevaliers et ä l'eglise. Par cette confiscation et par cette distri-

bution Guillaume introduisit le Systeme feodal dans son nouveau royaume, les donations se faisant aux

conditions de la feodalite teile qu'elle etait alors en Normandie et les Saxons qu'on lassait en possession

de leurs biens etant tenus de se. soumettre aux memes lois. Ce Systeme, destine a decider l'histoire du

moyen äge, fut donc etablit en Angleterre comme sur le continent: mais le sageNormand se garda bien

de lc laisser devenir dangereux a l'autorite royale. Trois faits importants mettront une difierence im¬

mense entre les seigneurs anglo-normands et ceux du continent.

En premier lieu le roi prit soin qu'aucun de ses Chevaliers ne re§ut beaueoup de terres les unes

aupres des autres. Quelques-uns des seigneurs lui avaient rendu des Services distingues; il faillait les

recompenser largement et Guillaume ne fut pas chiche: l'un d'eux eut plus de sept cents terres, mais

ces terres etaient dispersees dans les differents comtes du royaume. De cette maniere Guillaume em-

pechait les grands vassaux qu'ils ne devinssent trop puissants et qu'il ne pussent se soulever contre

leurs souverains, comme les grands vassaux du continent le faisaient tous les jours.



La deuxieme cause de la diflerence qu'il y avait entre la noblesse feodale de l'Angleterre et

celle du continent c'est que Guillaume et ses successeurs ne permirent point que l'heredite se glissät

dans les emplois publiques. Dans la monarchie anglo-saxonne 011 n'avait pas connu d'emplois heredi-

taires; eependant quelques ealdormen, surtout la famille de Godwin, allaient empieter un peu sur le

prerogative du roi de nommer a toutes les charges publiques; en France et. en Allemagne l'heredite des

emplois ne frnit que par s'approcher de la souverainete; Guillaume, au contraire, etait. assez fort pour

retenir tout le pouvoir dans ses propres mains. Plus tard, il y a eu quelques charges hereditates en

Angleterre, il est vrai: mais ce n'e'tait que pour peu de temps, car elles perdirent bientöt toute impor-

tance et ne demeurerent que de vains titres d'honneur. A cette exception pres le roi d'Angleterre a

toujours ete la source de toute autorite.

On sait que le Systeme feodal se composait de plussieurs membres ou degres, cleves les uns

au-dessus des autres. Le souverain avait des vassaux immediats ou directs; ceux-ci avaient des sous-

vassaux, et les sous-vassaux de leur cöte etaient encore les maitres de tous ceux qui vivaient sur leurs

terres. Chaque degre ne dependait que de celui qui etait immediatement au-dessus de lui: Los seig-

neurs du premier degre devaient toi et hommage au roi, les sous-vassaux ne pretaient serment qu'a

ces seigneurs. Or, quoiqu'on supposät que le serment, prete au seigneur, ne touchät pas au devoir

de fidelite vers le souverain, les sous-vassaux des grands seigneurs du continent avaient coutume de

suivre le plus souvcnt les ordres de ceux dont ils dependaient directement, de inanicre que les grands

feudataires avaient toujours une puissance considerable ä opposer aux souverains et que ceux-ci se

voyaient obliges de s'en tenir a leur bonne volonte. En Angleterre les evenements prirent un cours

tout ä fait different. En mil quatre-vingt-cinq, dix-neuf annees apres la conquete, Guillaume, dans

une assemblee generale du royaume, tenue pres de Salisbury, forfa tous les sous-vassaux de son royaume

a lui preter serment de fidelite. Journee memorable a toujours! Des ce moment le lion qui doit rat-

tacher les sujets au souverain et qui avait ete entrecoupe depuis quelque temps par les feudataires de

la couronne, etait noue de nouveau. Aussi les successeurs de Guillaume comprenaient-ils bien l'avan-

tage qu'ils pouvaient tirer de cette relation directe des vassaux avec le roi. Non seulement ils mainte-

naient le principe du grand conquerant, mais ils y ajoutaient encore: profltant du droit de desherence

ils changeaient peu ä peu la plupart des liefs, possedes jusqu'alors par des sous-vassaux, en fiefs

immediats de la couronne. Iis obtenaicnt donc un pouvoir direct sur tous les vassaux du pays: voila

la troisieme cause de la grandeur de leur puissance.

II n'y avait donc pas en Angleterre de grands seigneurs qui eussent de territoires tres-etendus

ou un grand nombre de sous-vassaux dans le voisinage de leurs manoirs; et il n'y avait pas non plus de

seigneurs qui pussent pretendre a des emplois hereditaires. Tous etaient egalcment soumis au roi, dont

le pouvoir devait par eonsequent etre beaucoup plus grand que celui des rois de France et d'Allemagne.

Les anciens Germains n'avaient pas connu le despotisme; chez eux toutes les affaires publiques

avaient ete decidees dans les assemblees des hommes libres. Aussi l'autorite des rois anglo-saxons

avait-elle ete restreinte par le vvitena-gemote, et quant aux souverains de France et d'Allemagne du

temps de Guillaume le conquerant ils ne pouvaient se passer du concours des grands seigneurs ou des

princes. Ce n'est qu'en Angleterre qu'a cette epoque une monarchie absolue peut etre fondee. Guillaume

et les premiers de ses successeurs sont assez forts pour faire valoir leur volonte personelle envers et

contre tous. Iis ont coutume d'inviter, trois fois par an, les grands seigneurs a venir passer quelques

jours aupres de leur souverain : mais ce n'est pas pour leur demander leur opinion sur les affaires de l'etat

ou pour obtenir leur consentement aux mesures qu'ils vont prendre; c'est seulement pour augmenter

la pompe et la splendeur de la cour. Le conquerant ne voulut pas d'assemblee nationale; la loi su-

prerne du pays c'etait sa volonte. Les historiens anglais qui ont cru que le parlement actuel a pris



son origine dans des institutions anglo-saxonnes, se sont donc bien trompes; et si de l'autre eöte ils

se sont souvent plaints du despotisme des rois normands, ils se sont trop bien souvenus des maux

passagers dont ce gouvernement a accable le peuple, tandis qu'ils ont oublie que c'est ä cette autorite

absolue de ses rois que l'Angleterre doit sa Constitution non moins qu'ä ces barons renommes qui ont con-

treint le roi Jean ä signer la Grande Charte. Demande-t-on des preuves 'de ce fait? Les voici.

Quelles etaient les consequences de la faiblesse du pouvoir royal en France et en Allemagne?

C'etaient les privileges, c'etaient le desordre et le manque de justice, c'etaient la guerre privee et le

droit du plus fort. En Angleterre, au contraire, le pouvoir royal etait assez grand pour soumettre tous

les habitants du pays aux memes lois et pour maintenir l'ordre et la tranquillite dans tout le royaunie.

D'abord Guillaume promit ä ses nouveaux sujets que les lois du roi Edouard seraient observees et

en effot, on continua ä administrer la justice d'apres les coutumes anglo-saxonnes. Dans les tribunaux

des comtes le „sheriff" se trouva remplace par le „vicomte," et les „thanes" se trouverent remplaces

par les vassaux; mais ce n'etait qu'un changement de titre qui n'alterait point le caractere de la cour de

justice. Or cette cour avait juridiction sur les plus grands seigneurs comme sur le simple Chevalier et

l'homme libre, principe d'egalite de tous devant le juge, qui disparassait de bonne heure sur le continent,

mais qui s'est toujours maintenu en Angleterre. Cependant il y avait quelques exceptions ä cette regle.

Quant a l'eglise Guillaume lui accorda la juridiction sur lc clerge et sur les causes ecclesiastiques; et

pour les seigneurs ils avaient une certaine juridiction inferieure sur tous ceux qui appartenaient ä leurs

terres ; puis ils etaient les juges naturels dans toutes les querelies que leurs sous-vassaux avaient entre

eux sur des matieres feodales ; enfin il resultait de ce droit du seigneur sur ses vassaux quo, dans la

cour du comte, ces derniers rne pouvaient etre appeles ä juger sur leur superieur. Voilä tout ce que

Guillaume accorda ä la feodalite C'etait bien peu, et d'ailleurs il y avait appel de toute cour seigneu-

riale de meine que de tout tribunal inferieur ä la cour du roi.

Guillaume et ses premiers successeurs, rois reputes despotes et tyrans, ont maintenu l'egalite de

tous vis-ä-vis de la loi et par lä ils ont jete un des fondements de la liberte politique dont les Anglais

jouissent encore de nos jours. Iis ont fait plus. Car bientöt on s'apergut de l'insufflsance des institu¬

tions anglo-saxonnes. Les appels a la cour royale, les plaintes de refus de justice, les plaintes de

vicomtes corruptibles devenaient plus frequents de jour en jour. II etait evident que les form'es anciennes

ne convenaient pas aux conditions nouvellcs. Les fiers Normands et les Anglo-saxons, ennemis mortels

de leurs vainqueurs, ne pouvaient juger avec impartialite les uns les autres. C'etait dans cette difficulte

que les rois iirent une demarche de la plus haute importance. Les juges employes dans la cour royale

et qui peu ä peu avaient etabli certaines maximes de. jurisprudence furent envoyes porter le droit qu'ils

avaient fixe eux-memes, dans les provinces, dans les comtes, oii ils remplagaient les vicomtes et oii ils

commen^aient bientöt a porter jugement au lieu des vassaux qui avaient ete jusqu'alors les juges dans tous les

tribunaux. Est-ce quo la liberte germanique s'eteindra maintenant? Est-ce que la tyrannie des rois

normands va se deployer enfin? Point du tout. Car on n'cmploya pas le pouvoir supreme pour ane-

antir ce qu'il y avait de bon dans les anciennes institutions, mais pour reformer ce qu'il y avait de

mauvais. On ne supprima point la partieipation du peuple ä l'administration de la justice; on lui öta

seulement ce dont il ne pouvait plus user que pour sa propre ruinc. En un mot on öta au peuple la

question de droit, mais on lui laissa la question de fait, en changeant les ci-devant juges en jury On

ne saurait disconvenir que le beau reve d'une loi toujours vive n'ait disparu au moment ou les hommes

libres du royaume cessaient d'etre juges pour ne rester que jures; mais qui est-ce qui regrette cela? Quel¬

ques siecles plus tard le continent sentit aussi la necessite de remplacer les echevins par des juris-

consultes et ce furent ces docteurs en droit qui nous apporterent des lois etrangeres, parceque nous n'en

avions pas nous-memes, ce qui nous ä coute bien eher; en Angleterre au contraire la cour royale com-



menga des cette epoque-la ä fonder la celebre loi commune, qu'on dit n'exister que dans la poitrine

du juge, mais qui est en effet le. droit des precedents. Munie de cette loi l'Angleterre s'est toujours

defendue du droit romain. L'eglise anglicane k regu le corps du droit canon; mais ä cette exception

pres la legislation du pays a toujours conserve un caractere tout a fait national. Cepcndant je ne veux

pas parier ici de ce qui s'est arrive' en Angleterre depuis la conquete jusqu'ä nos jours; je veux seule-

ment faire observer que dans les deux siec.les qui suivaient l'invasion normande il y avait deja en

Angleterre, gräce ä la bonne volonte et ä l'intelligence de ses rois, un developpement du droit dont

les etats du continent n'avaient pas la moindre idee et dont Rome soule a fourni un parallele.

Quoique je n'aime point le. despotisme je ne puis m'empecher de continuer ä faire l'eloge de ces

rois anglais qu'on a si souvent accuse's de tyrannie. Le Systeme feodal attribua au souverain le droit

et le devoir de maintenir la discipline militaire sur tous les vassaux. Ce droit tut etendu en Angleterre

non seulement sur tous les habitants du pays, mais encore sur toutos sortes de contraventions, tout

eloignees qu'ils fussent du caractere militaire. L'employe qui n'avait pas suivi exactement l'ordre du

roi; le vicomte qui avait commis quelque laute dans l'administration de la justice ou des revenus du

roi; le tribunal qui avait porte jugement dans des affaires qui n'etaient pas de sa competence; celui

qui avait trouble la paix du roi; la commune qui avait ne'glige les lois de police ou dans laquelle quelque

crime avait ete commis par un criminel inconnu . . . tous etaient ä la merci du roi, c'est-a-dire qu'on

leur imposait une arnende dans tout cas ou la loi etait insuffisante et dans tout cas oü le coupable

preferait se soumettre ä la misericorde du roi au lieu des'exposer ä la rigueur de la justice. Au com-

mencement cette arnende etait tout ä fait arbit.raire et on ne peut nier que plussieurs rois n'aient abuse

de leur pouvoir de l'imposer; mais l'institution elle-menie etait de la premiere importancc pour le roy-

aume. C'etait par eile que les rois maintenaient la paix; c'etait par eile qu'ils se faisaient obeir par

tous. Gar ils n'epargnaient personne. Les plus grands seigneurs n'avaient de privilege que d'etre con-

damnes k des amendes plus fortes que les autres. Le despotisme ne vaut rien; mais le pouvoir absolu

bien employe est bien preferable a ce desordre, ä cette insurete, ä ce droit du plus fort dont le con¬

tinent etait accable pendant tout le moyen äge.

De ineme que les rois d'Angleterre soumettaient tous leurs sujets ä la meme loi, de meine ils

les obligeaient tous ä contribuer aux charges publiques. Les vassaux seculiers et ecclesiastiques com-

posaient, l'armee feodale et les rois etaient assez forts pour leur faire remplir les devoirs inilitaires, pour

punir ceux qui les avaient negliges et pour demander meine une somme d'argent au lieu du Service.

Des le regne de Henri deux on commengait ä retablir la milice anglo-saxonne, de Sorte que tous les

habitants du pays en etat de porter les armes etaient obliges ou de suivre le souverain dans la guerre

ou de maintenir la paix du roi au-dedans du royaunie. Quant aux impöts il n'y avait pas non plus

d'exemption. Les vassaux avaient ä payer les aides feodales et la. population des domaines royaux

etait sujette ä la taille. Enfin tous contribuaient aux charges communales. Pas de route, pas de pont

qui ne s'entretint aux frais communs des seigneurs, de l'eglise et de t.ous les proprietaires de la commune.

Voilü les effets du pouvoir absolu des rois d'Angleterre de l'epoque normande. Tandis qu'en

Allemagno et en France l'anarchie commengait ä etre regardee par les grands seigneurs comme une

espece de liberte bien precieuse, c'etait la paix du roi qui regnait en Angleterre; tandis que les anciennes

formes de l'administration de la justice se mouraient, sur le continent et qu'on y negligeait d'en developper

de nouvelles, conformes aux besoins de la societe, on etablissait le jury en Angleterre, institution qui

viendra plus tard reformer les tribunaux en dega du canal; tandis qu'en France et en Allemagne la

legislation semblait s'etre endormie et qu'on s'y voyait oblige plus tard d'avoir recours au droit romain,

l'Angleterre voyait naitre sa loi commune qui lui a assure un developpement tout a fait national;



tandis quo sur le continent tont le monde brülait do se procurer des privileges ot dos immunites, les

rois d'Angleterre accoutumaient leurs sujets ä estimer l'egalite politique et a contribuer, chacun selon

son pouvoir, aux cbarges publiques.

Ce sont de grands resultats, eil effet, qui pourraient aisement nous faire oublier toutes les

soulfrances de cette epoque-lä, s'il ne fallait pas montrer maintonant que les progres que l'Angleterre

a l'aits plus tard dans ses institutions publiques doivent etre attribues aussi bicn aux abus de l'autorite

royalc absolue qu'ä la sagesse et ä la moderation avec laquelle on eh avait use. Car nous allons nous

approcher de cette periode de l'histoire ä laquelle le parlement d'Angleterre doit son origine. La question

que nous aurons a nous proposer sera donc de savoir comment la monarchie absolue anglaise s'est

changee en monarchie constitutionelle, question d'autant plus interessante que les monarchies du conti¬

nent ont suivi, dans la meme periode, une direction totalcmcnt opposee. Cependant le parlement

d'Angleterre n'est pas une Institution sans rapport avec les autres institutions politiques du royaume,

mais il repose essentiellement sur le celebre Systeme de „selfgovernment." Nons nous occuperons donc

aujourd'hui de l'origine et du developpement du selfgovernment, et nous ferons voir une autre fois com¬

ment le parlement a pris naissance et comment il s'est maintenu et fortifie dans une longue lutte contre

le pouvoir royal.

Qu'est-ce que c'est que le selfgovernment? C'est, une sorte d'administration des affaires des

communes et des comtes, opposee ä ce qu'on entend par centralisation. Sur le continent on ren-

contre bien souvent des idees tres-incorrectes sur ce Systeme de gouvernement Les uns s'imaginent

qu'il doit naturellement reposer sur l'eleclion des fonctionnaires par les communes; les autres croicnt qu'il

doit necessairement donner aux communes le droit exclusif d'etablir les regles et les lois de l'administra-

tion. Erreur fondamentale! Car les fonctionnaires du seligovernment sont nommes, ä quelques cxceptions

pres, par le gouvernement central, et quant aux lois sur lesquelles les employes sont tenus de se

regier , c'est le pouvoir legislatif du royaume qui a seul le droit de les donner et qui en a donne autant

que meme tout le detail de l'administration se trouve soustrait a l'arbitraire, Mais quel est donc ce

Systeme renomme, s'il ne donne pas meine aux communes le droit de choisir les fonctionnaires admini-

stratifs ou de se donner des lois? Le voici: Le gouvernement central Charge les communes et les

comtes d'unc partie des affaires publiques; il se reserve le droit de nommer la plupart des fonctionnaires

de l'administration communale, mais il les eboisit dans le nombre des membres de la commune ou du

comte; il ne les salarie pas comme des employes do l'etat, mais ces fonetions sont purement honorifiques;

enfin, les communes et les comtes ont l'honneur de lever des impöts communaux, pour payer les frais

de leur administration et pour pourvoir ä tous les besoins de leurs affaires. Cependant nous ne saurions

bien comprendre le selfgovernment sans en contempler le s details. Jetons donc un coup d'oeil sur ses

branches principales: la milice, la justice et la police.

Au moyen äge les institutions militaires sont de la premiere importance, la defense du pays et

le maintien de la paix interieure sont les devoirs les plus difficiles de l'etat. Sur le continent les armees

se composaient d'abord de seigneurs feodaux; plus tard on commengait a soudoyer des troupes. Ces insti¬

tutions qui remplissaient assez mal l'objet de la guerre et qui etaient toujours insuflisantes pour repondre ä

celui de la police, entrainaient plusieurs inconvenients apres elles. Pendant que les guerres se faisaient par

les armees feodales, le guerrier etait honore et estime; le reste de la population qu'on jugeait ä peine

digne du Service militaire tombait dans le mepris. Le mercenaire de la seconde periode ne pouvait

pas gagner la position sociale du Chevalier, et par consequent c'etait le guerrier qu'on meprisait main-

tenant et la noblesse se retirait de ce Service plebeien. Enfin, dans les temps modernes, on imposait

tout le fardeau de la guerre aux bourgois et aux paysans, la noblesse etant assez forte pour se faire

exempter non seulement du Service, mais encore de toute imposition laite pour payer les frais de la
2
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guerre. L'Angleterre a ete plus heureuse. Nous avons dejä dit plusieurs fois que ses rois etaient assez

forts pour soumettre tous lours sujcts aux memes lois et aux memes devoirs Pour les institutions

militaires on ne se contontait point de l'armee feodale. Des le regne de Henry deux, on retablissait

la milice anglo-saxonne, et par le Statut fameux de Winchester, donne dans la treizieme annee du regne

d'Edouard premier, on ordonna que tous les hommes depuis l'äge de quinze ans jusqu'ä. celui de sci-

xante et qui se trouvaient en possession d'un revenu annuel de deux livres et au-dessus entreraient dans

la milice. On les distribua en cinq classes d'apres le montant des revenus et on les obligea a se pourvoir

d'armes plus ou moins completes et plus ou moins cheres. Les plus riches servaient ä cheval, les autres a

pied. Cette milice, souvent tombee en decadence et souvent reformee, a toujours constitue une partie essen¬

tielle du selfgovernment. D'abordde shdrif en etait le chef administratif; plus tard le roi nommait un „Lord

lieutenant" pour chaque comte, et sur la presentation du Lord Iieutenant il nommait aussi les „Deputy lieu-

nants" de meme que les officiers, tous choisis dans les classes superieures, parmi les grands proprietaires,

les gentilshommes, qui avaient les moyens de faire les frais qu'exigeait la dignite qu'on leur deferait.

Yoila donc une vraie garde nationale, composee de tous les citoyens ou a peu pres, entretenue par

elle-meme et dependante du roi en tant qu'il en nommait les officiers. Elle n'etnit pas destinee ä la

guerre offensive, mais qui est-ce qui ne sait pas qu'elle a rendu les Services les plus eminents dans la

longue lutte entre la France et l'Angleterre, qne c'etait ä eile qu'on devait les victoires de Crecy, de

Poitiers et d'Azincourt? Le gentilhomme anglais qui s'etait accoutume des sa jeunesse a servir dans

la milice avec le moindre de ses voisins n'avait pas hont e de gagner des batailles ä l'aide de ceux qui,

quoique moins riches que lui, contribuaient de leur mieux ä toutes les charges de l'etat, et le genie des

rois d'Angleterre congut de bonne heure l'idee de ces armees invincibles, composees de gardes nationaux

et de Chevaliers feodaux. Cependant quelque brillante que füt la gloire , acquise par les pietons, par

les archers anglais dans la guerre, le devoir principal de la milice c'etait le maintien du bon ordre dans

l'interieur du pays. L'empereur et les princes de l'empire se tourmentaient en vain pour le „Landfrieden,"

ils n'inventaient pas les moyens de forcer les malfaiteurs a l'obeisance; meine chose en France oü on

ne pouvait pas parvenir non plus a un etat d'ordre et de tranquillite; l'Angleterre, gräce a ses institutions

communales, dont la milice etait la force militaire, jouissait d'une securite qui pouvait bien inspirer de l'envie.

Enfin, lorsque les Stuarts allaient remplacer le selfgovernment par le pouvoir absolu on s'apergut que

la milice, l'armee du peuple, etait le gardien le plus sür de la Constitution. On s'imaginait meine que,

sur le continent les armees permanentes avaient donne naissance au pouvoir absolu. On se trompait.

Car sur le continent, les armees mercenaires de meine que les monarchies absolues etaient devenues

une necessite, depuis que les classes diflerentes de la societe s'etaient a peu pres formees en plussieurs

peuples, que tout le monde exigeait des privileges et que personne ne voulait remplir des devoirs pu-

bliques. Si le peuple se refuse ä tout ce que l'etat lui demande, il faut que le pouvoir central fasse tout.

Le selfgovernment exige les efforts continuels du peuple. Les Anglais ne les önt pas craints, ils ont

merite la „liberte," dont ils jouissent, c'est-a-dire, la part qu'ils ont a l'administration du royaume.

Aujourd'hui la milice anglaise est de peu d'importanee et en eifet, eile n'a jamais pretendu s'egaler

ä l'administration de la justice et de la police, deux autres branches du selfgovernment, dont nous

allons nous occuper maintenant.

Nous avons deja dit quo des les premiers siecles apres la conquete normande l'administration de

la justice subissait un changement complet. A la cour du roi se iormaient les trois tribunaux supremes,

qui existent encore, aujourd'hui, savoir les „Courts of King's Bench, of Exchequer, of Common Pleas."

Les juges, employes dans ces cours, etaient envoyes de temps en temps dans les comtes pour y pro-

nonccr des arrets d'apres ce droit qu'on a depuis appele „loi commune." Ce droit se developpant dans

la cour du roi et ötant inconnu en province, on ne pouvait plus se servir des ci-devant juges. Cependant



on ne voulait pas se passer de leur concours dans l'administration de la justice, on les constitua en

jury. Le peuple apprenait biontöt a apprecier l'institution nouvelle. Tous les autres tribunaux dis-

paraissaient en peu de tcmps ou du moins perdaient-ils toute. importance. Personne ne voulait plus

etre juge par le sherif, la justice seigneuriale se mourait. Tout le monde s'adressait ä une des cours

supremes; le juge venait etablir son tribunal dans le comte auquel les parties appartenaient; les jures

s'assemblaient. Au commencement il n'y avait point de loi pour fixer le devoir ou le droit d'etrejure;

car il etait naturel que ceux qui jusqu'alors avaient ete juges servissent maintenant de jures. Bientöt

les Chevaliers ne süffisant plus, on invitai'ent les petits proprietaires et meme les serfs ä assister au

tribunal. Mais l'administration de la justice demande que les jures soient des hommes jouissant d'une

certaine independance; de l'autre cöte le Service du jury etait une charge trop lourde pour les petits

proprietaires. Pour ces raisons on en exempta tous ceux dont les biens ne rapportaient pas du moins

un revenu de quarante sholings. Tous les autres s'honoraient de leur devoir; il n'y avait personne qui

ne füt jaloux de son droit. Car on s'est convaincu de bonne heure que le jury garant.it mieux que

toute autre institution judicaire l'impartialite de la justice, et d'ailleurs on sait qu'il n'est pas possible

d'eviter le gouvernement absolu si les eitoyens se refusent ä travailler pour l'etat.

En Angleterre l'ancienne coutume de tous les hommes libres de prendre part ä l'administration

de la justice s'est donc maintenue par le jury. Sur le continent la desunion des ordres empechait

bientöt que les institutions judiciaires ne se developpassent en meine sens Le peuple s'y trouve de-

place par les echevins, et les echevins se trouvent deplaces par les jurisconsultes, employes salaries par

les souverains. En Angleterre l'administration de la justice est donc devenue une branche essentielle du

sclfgovernment; sur le continent le pouvoir absolu a ete oblige de s'en charger. Ce n'est que dans le

dix-neuvieme siecle que nous avons pu commencer ä imiter nos voisins insulaires.

Chose et.range! On rencontre assez souvent, parmi nos sages politiques, des hommes qui se

plaignent amerement du fardeau inoui' que le gouvernement leur a impose en les forgant de servir de

jures. Iis payent les impöts, ils \ont de temps en temps elire un depute, ce qu'ils appellent le devoir

le plus important et le plus sacre du citoyen; mais du reste ils ne- veulent pas etre troubles d'affaires

publiques. Ces messieurs s'etonneront bien de cette „liberte" anglaise qui coüte si eher, quand je les

entretiendrai un peu du „juge de la paix."

Nom Celeste que juge de paix! Peuple heureux que celui qui, outre tant d'institutions libres,

connait aussi le juge de paix! C'est ainsi qu'on entend parier les admirateurs enthousiastes et ignorants

de 1'Angleterre. Cependant il ne s'agit point ici de ce juge de paix qu'on rencontre dans quelques etats

du continent et dont la seule fonetion est de concilier les parties; mais il s'agit des „juges de la paix

du roi." Or la paix du roi c'est le bon ordre et la tranquillite, maintenu dans l'interieur du royaume

au nom du roi. On se souviendra que, des la conquete normende, les rois d'Angleterre employaient

leur pouvoir absolu pour reduire leurs sujets a l'obeissence et pour supprimer tout desordre, et qu'ils

n'y reussissaient pas mal. Cependant ils voulurent faire davantage. En 1360 Edouard III. nomma des

juges de la paix „qui eussent le devoir et le pouvoir de dompter les transgresseurs de la loi, les se-

diticux et tous les autres pert.urbateurs du repos public, de se saisir d'eux, de les mettre en prison"

etc. Plus tard on a multiplie les devoirs de ces fonetionnaires. On lesm charges de toutes les affaires

de police et de beaueoup d'affaires administratives des communes et des comtes. Tantöt le juge de la

paix s'aequitte seul de certaines fonct.ions, tantöt il agit en commun avec un ou plussieurs de ses col-

legues dans les sessions qu'on dit „speciales;" enfin il se rend quatre fois par an au chef-lieu du

district pour y assister ä l'assemblee de tous ses collegues du comte dans les sessions qu'on dit „tri-

mestrielles." Aujourd'hui c'est, quelque ivrogne ou quelque vagabond qu'il met en prison; deinain c'est

un voleur qu'on lui amene et qu'il fait subir un interrogatoire, pour le livrer ensuite soit ä la Session
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trimestrielle des juges de la paix, soit aux assises prochaines qui seront tenues par un des juges des

cours supremes du royaume. Les droits de douane et les droits d'octroi, les impots des comtes et les

reclamations contre les impots communaux ... tout cela et d'autres affaires innumerables sont de la juri-

diction des juges de la paix. Je dit „la juridiction," car on ne connait pas en Angleterre la Separation

de la justice et de l'administration, Au eontraire tout ce que nous autres Allemands ont coutume

d'appeler des affaires administratives, s'y traite en affaire judiciaire-, et ce qui augmente de beaucoup

la difflculte de la Charge du juge de la paix, c'est que, dans la plupart des cas, il se trouve oblige _

de s'adjoindre un jury. Qu'on s'imagine le juge de la paix ä la tetc d'un jury et Charge de toutes les

affaires de nos presidents des cours de justice, et on ne doutera pas que le devoir qu'on lui a iinpose

ne soit bien dilficile ü remplir. Et qui sont ces juges de la paix? Ce sont encore les sujets fideles

de sa majeste, nommes ä leur charge sous le grand sceau dtiroyaume; ce sont les grands proprietaires

qui jouissent de revenus assez considerables pour etre en etat de se charger d'affaires publiques et de

renoncer ä toute sorte d'appointements. Aujourd'hui il y a environ huit mille juges de paix en activite.

Je ne puis faire mention ici de toutes les branches du selfgoverninent; mais j'espere que ce que

je vi ens de dire sufiira pour montrer que le pouvoir absolu des rois d'Angleterre a beaucoup contribue J.

ä la formation et au developpement du selfgovernmente; et de l'autre cöte on se sera convaincu que le

pouvoir absolu ne peut etre ecarte que par le travail continuel et serieux de tous les citoyens de l'etat.

Les souverains du contincnt etant trop l'aibles pour imposer de tels devoirs aux princes, aux seigneurs,

aux Chevaliers, l'eglise, le selfgovernment ne pouvait pas se developper chez nous et les anciennes

institutions germaniques devaient necessairement ceder au regime absolu.

On se souviendra de ce jour memorable oü la noblesse franjaise permettait a son roi de mcttre

des impots snr le tiers etat ä son gre. Car c'est tout dire. Los Privileges sont le tombeau de l'har-

monie des ordres, et si la discorde se inet entre les differentes classes de la societe, il n'y a personne

qui puisse empechor le pouvoir absolu de devenir un pouvoir arbitraire, de se changer en despotisme.

La France et la plupart des royaumes du contincnt ont eprouve cela. En Angleterre, au eontraire, le

pouvoir absolu des rois avait reuni tous les ordres, et au moment oii le roi Jean s'avise d'abuser de

sa grande autorite, ils lui opposent une resistance unanime, ils lui font signer la Grande Charte, ils

donnent. l'origine au parlement.

La Grande Charte mit fin au pouvoir absolu des rois. Depuis ce moment ils se voyaient obliges

de convoqucr de temps en temps quelques-uns des grands seigneurs, soit pour leur deinander leur

opinion sur les affaires d'etat, soit pour avoir leur consentement a des impots. Quoique cette assemblee

ne fut pas encore le parlement eile en etait le commencement. Longtemps les rois invitaient ä y prendre

part ceux qu'ils jugeaient bon de demander conseil: enfin, sous le regne de Richard II, il fut reconnu

que le titre de baron donnait le droit hereditaire d'occuper un siege et de voter dans ce „grand conseil"

du roi. Voilä la chambre des pairs. Quant ä celle des communes on sait que, pendant la guerre civil

sous le regne de Henri III, le comte Simon de Montfort, chef de la noblesse, pria quelques villes de

memo que les comtes d'envoyer des deputes qui deliberassent avec les barons sur les affaires de l'etat.

Comme Simon reussissait ä renforcer son parti par cette alliance avec les communes, les rois imiterent

son exemple. Plus tard les representants des villes et des comtes se separerent des pairs, pour former

la chambre des communes. Voilä le parlement. Edouard I, un des rois les plus magnanimes, lui ac-

corda le droit important de voter les impots. Le parlement en profitait pour obtenir peu ä peu la position

qu'il occupe aujourd'hui. On a essaye plusieurs fois de lui arracher ses droits. C'etait impossible,

Le peuple qui se gouverne lui-meme ne sera jamais vaineu par le pouvoir absolu.
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